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Equivalences.

1. L'Autorité compétente au titre de l'article 3-1 du décret n° 84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à
l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution peut autoriser à bord d'un navire battant pavillon français la mise en
place d'installations, de matériaux, de dispositifs ou d'appareils ou d'autres procédures, fuel-oils de substitution ou méthodes visant au
respect des dispositions, en remplacement de ceux qui sont prescrits par le présent chapitre, à condition qu'ils soient au moins aussi
efficaces, du point de vue de la réduction des émissions, que ceux qui sont prescrits par le présent chapitre, y compris les normes
énoncées dans les règles 213-6.13 et 213-6.14.

2. Les navires qui recourent à des méthodes de réduction des émissions au lieu d'utiliser des combustibles marins répondant aux
exigences énoncées à l'article 213-6.14 bis doivent prouver qu'ils :

-réalisent en permanence des réductions des émissions de dioxyde de soufre au moins équivalentes à celles qu'ils auraient obtenues,
selon les valeurs déterminées à l'annexe 213-6. A11 ;

-répondent aux critères spécifiés dans les instruments visés à l'annexe 213-6. A12 ;

-ne nuisent ni ne portent atteinte à l'environnement, à la santé de l'homme, aux biens ou à ses ressources.

3. Les systèmes de production électrique à quai constituent une mesure alternative visant à réduire les émissions.

4. Seuls les navires qui recourent à des méthodes de réduction des émissions en système fermé sont autorisés à utiliser un combustible
marin dont la teneur en soufre dépasse 3,5 % m/m.

5. Les rejets, dans le milieu marin, d'effluents provenant des méthodes de réduction des émissions fonctionnant en système ouvert sont
interdits à partir du 1er janvier 2022 à moins de 3 milles marins de la terre la plus proche dans les eaux sous juridiction française. 

A titre transitoire, l'administration française peut accorder à un navire existant, effectuant des voyages réguliers entre deux ports, une
exemption dont la durée de validité doit être limitée au strict minimum et ne peut excéder le 1er janvier 2026. La demande d'exemption
doit démontrer l'impossibilité de se conformer à cette règle et indiquer la ou les solution (s) de mise en conformité retenue (s) et leur
date prévisionnelle de mise en œuvre.
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CRITÈRES D'UTILISATION DES MÉTHODES 
DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS

Les méthodes de réduction des émissions visées à l'article 213-6.04 répondent au moins aux critères spécifiques dans les instruments
ci-après, selon le cas :

MÉTHODE DE
RÉDUCTION

DES ÉMISSIONS
CRITÈRES D'UTILISATION

Mélange de
combustible
marin et de gaz
d'évaporation

Décision 2010/769/ UE de la Commission du 13 décembre 2010 établissant des critères pour l'utilisation, par les
transporteurs de gaz naturel liquéfié, de méthodes techniques en remplacement de l'utilisation de
combustibles marins à faible teneur en soufre remplissant les conditions de l'article 4 ter de la directive
2016/802/ CE du Conseil concernant une réduction de la teneur en soufre de certains combustibles liquides,
modifiée par la directive 2016/802 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la teneur en soufre
des combustibles marins.

Systèmes
d'épuration des
gaz
d'échappement

Résolution MEPC 259 (68), adoptée le 17 juillet 2009

" L'eau de lavage issue des systèmes d'épuration des gaz d'échappement qui utilisent des produits chimiques,
des additifs, des préparations et des produits chimiques créés sur place ", visée au point 10.1.6.1 de la résolution
MEPC. 184 (59), n'est pas rejetée en mer, y compris dans des ports et estuaires clos, s'il n'est pas démontré par
l'exploitant du navire que ce rejet d'eau de lavage n'a aucune incidence négative notable et ne pose pas de
risques pour la santé humaine et l'environnement. Si le produit chimique utilisé est de la soude caustique, il est
suffisant que l'eau de lavage satisfasse aux critères énoncés dans la résolution MEPC. 184 (59) et que son pH ne
soit pas supérieur à 8,0.

Biocarburants

Usage de biocarburants, tels que définis par la directive 2009/28/ CE du Parlement européen et du Conseil du 23
avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables
conformes aux normes CEN et ISO pertinentes.

Les mélanges de biocarburants et de combustibles marins sont conformes aux normes de teneur en soufre
énoncées à l'article 213-6.14 bis.
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